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ATTENDU QU’en vertu de l’article 3.8 de cette loi une 
entente intergouvernementale canadienne doit, pour être 
valide, être approuvée par le gouvernement et être signée 
par le ministre délégué aux Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes, à la Francophonie canadienne et à la 
Gouvernance souverainiste;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice et du ministre délé-
gué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste :

QUE soit approuvée l’entente de fi nancement relative au 
projet Cours de langue anglaise pour les juges, juges de 
paix magistrats de la Cour du Québec et juges municipaux 
du Québec pour l’exercice fi nancier 2012-2013, laquelle 
sera substantiellement conforme au texte du projet d’entente 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59335

Gouvernement du Québec

Décret 315-2013, 27 mars 2013
CONCERNANT l’exclusion de la section II de la Loi sur 
le ministère du Conseil exécutif des conventions d’aide 
financière entre le ministre de la Justice et l’Adminis-
tration régionale crie relativement au Centre d’aide aux 
victimes d’actes criminels – Cri

ATTENDU QUE le ministre de la Justice souhaite 
conclure annuellement avec l’Administration régionale 
crie une convention d’aide fi nancière afi n de lui octroyer 
une aide fi nancière pour le Centre d’aide aux victimes 
d’actes criminels – Cri;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 15 de la Loi sur 
l’aide aux victimes d’actes criminels (chapitre. A-13.2), le 
ministre de la Justice peut accorder une aide fi nancière 
prise sur le Fonds d’aide aux victimes d’actes criminels 
à tout organisme qui remplit les conditions déterminées 
par règlement, notamment pour assurer le maintien et le 
développement de centres d’aide reconnus conformément 
à l’article 10 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 22 de cette loi, le 
ministre de la Justice peut, conformément à la loi, conclure 
un accord avec un organisme pour faciliter l’application 
de cette loi;

ATTENDU QUE l’Administration régionale crie est une 
personne morale constituée en vertu de l’article 2 de la 
Loi sur l’Administration régionale crie (chapitre A-6.1);

ATTENDU QUE les conventions et les ententes entre le 
ministre de la Justice et l’Administration régionale crie 
constituent des ententes intergouvernementales cana-
diennes au sens de l’article 3.6.2 de Loi sur le ministère 
du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.8 de cette loi, 
les ententes intergouvernementales canadiennes doivent, 
pour être valides, être approuvées par le gouvernement et 
être signées par le ministre délégué aux Affaires intergou-
vernementales canadiennes, à la Francophonie canadienne 
et à la Gouvernance souverainiste ou par une personne 
qu’il autorise à signer en son nom;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de 
l’article 3.13 de cette loi, le gouvernement peut, dans 
la mesure et aux conditions qu’il détermine, exclure de 
l’application de la section II de cette loi, en tout ou en 
partie, une entente ou une catégorie d’ententes qu’il 
désigne;

ATTENDU QU’il y a lieu d’exclure de l’application de 
la section II de cette loi les conventions d’aide fi nancière 
entre le ministre de la Justice et l’Administration régionale 
crie relativement au Centre d’aide aux victimes d’actes 
criminels – Cri;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre de la Justice et du ministre délé-
gué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste :

QUE soient exclues de la section II de la Loi sur le 
ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) les conven-
tions d’aide fi nancière entre le ministre de la Justice et 
l’Administration régionale crie relativement au Centre 
d’aide aux victimes d’actes criminels – Cri, lesquelles 
seront substantiellement conformes au projet type de 
convention d’aide fi nancière joint à la recommandation 
ministérielle.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59336

Texte surligné 


	droits2: 


